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Introduction
Le 9 avril 2024, l’IASB a publié IFRS 18 sur la présentation et les 
informations à fournir dans les états financiers, la nouvelle norme qui 
viendra remplacer la norme actuelle IAS 1. Cette norme, aboutissement 
du projet États financiers de base initié en 2015, vise à améliorer 
la comparabilité, la qualité et la transparence de l’information 
financière pour les utilisateurs des comptes. Elle s’appliquera de 
façon rétrospective au plus tard aux exercices ouverts à compter du 
1er janvier 2027 Compte tenu des nouveautés structurantes qu’elle 
introduit, il convient à notre avis de s’intéresser dès à présent à cette 
nouvelle norme afin d’anticiper la nécessaire adaptation des systèmes 
et processus internes de production des comptes et, au-delà, de 
repenser peut-être la manière de communiquer sur la performance 
financière.
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Actualité des IFRS
L’IASB entame un examen approfondi d’IAS 38 

Le 23 avril, l’International Accounting Standards Board (IASB) a annoncé entamer un examen 
approfondi des exigences comptables applicables aux immobilisations incorporelles L’objectif pour 
l’IASB est d’évaluer si les dispositions de l’actuelle norme IAS 38 – Immobilisations incorporelles 
demeurent pertinentes et continuent de refléter fidèlement les modèles d'affaires actuels, ou à 
l’inverse si elles doivent être améliorées.

Cette décision fait suite aux retours des parties prenantes sur la troisième consultation de l’IASB 
sur son programme de travail. 

Dans la cadre de cette consultation, de nombreuses parties prenantes ont souligné la nécessité 
d’apporter des améliorations à la norme IAS 38, tant en termes de champ d'application, 
d’exigences en matière de comptabilisation et d'évaluation (y compris la différence entre la 
comptabilisation des immobilisations incorporelles acquises et celles générées en interne) qu’en 
matière d’informations à présenter en annexe.

L’IASB souligne qu’il s’agit d’un projet vaste et complexe. Cette première phase permettra d’en 
définir la portée, et d’explorer la meilleure façon d'organiser les travaux.

Il s’agira notamment de décider si le projet doit se limiter à la comptabilisation et à la fourniture 
d'informations sur les actifs et les charges découlant des dépenses liées aux éléments incorporels 
ou viser un champ plus large.

L’IASB indique qu’il examinera également les liens entre ce projet et les travaux du Conseil des 
normes internationales d’information sur la durabilité (ISSB), par exemple les liens avec certaines 
informations requises par la norme IFRS S1, ou bien encore les liens avec le projet de recherche 
à venir de l'ISSB sur le capital humain.

Pour plus de détails, voir la rubrique dédiée à ce projet sur le site de l’IASB (accessible ici).

L’IASB publie le document final concluant le projet BCUCC

Le 17 avril, l’IASB a publié un document (accessible ici) résumant le projet sur les regroupements 
d'entreprises entre entités sous contrôle commun (Business Combinations under Common 
Control, ou « BCUCC ») et exposant les raisons ayant conduit à son abandon.

Pour rappel, la norme IFRS 3 – Regroupements d'entreprises précise les exigences en matière 
de comptabilisation et de présentation des regroupements d'entreprises, mais ne précise pas 
comment traiter ceux réalisés entre entités sous contrôle commun (par exemple, entre sociétés 
d'un même groupe).

De plus, l’IASB avait publié, en novembre 2020, un papier pour discussion présentant ses points 
de vue préliminaires sur ce sujet, dans le but notamment de réduire la diversité de pratiques et 
d'améliorer la transparence et la comparabilité de l'information financière sur ces opérations.

https://www.ifrs.org/projects/work-plan/intangible-assets/#about
https://www.ifrs.org/content/dam/ifrs/project/business-combinations-under-common-control/project-summary-bcucc.pdf
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Après plusieurs années de discussions et de réflexions, l’IASB avait finalement décidé, en 
novembre 2023, de ne pas élaborer d'exigences relatives aux BCUCC, aux motifs notamment 
que :

● les investisseurs indiquaient ne pas être dérangés par cette diversité;

● les besoins des investisseurs en matière d'informations variaient d'une juridiction à l'autre, 
ce qui rendait difficile l'élaboration d'exigences répondant aux besoins d'informations des 
utilisateurs à l'échelle mondiale;

● toute amélioration de l'information financière en matière de présentation des BCUCC était 
probablement contrebalancée par les coûts d'élaboration et de mise en œuvre de ces 
changements.

Publication imminente d’IFRS 19

L'IASB prévoit de publier, le 9 mai prochain, la norme IFRS 19 – Filiales n’ayant pas d’obligation 
d’information du public : Informations à fournir. Cette norme, d’application volontaire, est destinée 
aux filiales n’ayant pas d’obligation d’information du public (voir précisions ci-après).

Elle devrait leur permettre de simplifier la préparation de leurs propres états financiers IFRS en 
réduisant le volume des informations à présenter en annexe.

Une filiale d’un groupe sera éligible à l’application d’IFRS 19 si :

● elle n’a pas d’obligation d’information du public ou, selon la terminologie de la norme, 
d’obligation d’information du public (c.-à-d. elle n'est pas cotée en bourse et n'est pas une 
institution financière); et

● la société mère intermédiaire ou ultime de la filiale produit des états financiers consolidés 
conformes aux normes comptables IFRS qui sont mis à la disposition du public.

Publication imminente de l’exposé-sondage sur les contrats d’achat d’électricité 
renouvelable

L'ASB prévoit de publier, le 8 mai prochain, son exposé-sondage sur les contrats d'électricité 
renouvelable (« PPA » et « VPPA ») dont nous vous avions présenté le contenu envisagé d’après 
les informations ressortant des réunions de l’IASB (vous référer à notre Bulletin No 4 - 2024).

Dans sa communication, l’IASB ne précise pas la durée de la période d’appel à commentaires, 
mais rappelons qu’à ce sujet l’IASB avait évoqué, lors de sa réunion de mars dernier, une période 
de commentaires de 90 jours, compte tenu du degré d’urgence du sujet.

Publication de la décision de l’IFRS IC sur les engagements climatiques (IAS 37)

L’IASB a approuvé en avril 2024 la décision prise en mars par le Comité d’interprétation 
(Interpretations Committee ou IFRS IC) sur l’application d’IAS 37 aux engagements pris par une 
entité pour réduire ou compenser ses futures émissions de gaz à effet de serre (GES) autrement 
dénommés engagements pour une transition net zéro (carbone) (l’IFRIC Update de mars 2024 

https://www.mazars.ca/actualites/publications-et-webinaires/bulletin-ifrs/bulletin-ifrs-no-04-2024
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est accessible ici). La question initialement soumise au Comité et les précisions apportées 
ultérieurement portaient sur deux types d’engagements :

● un engagement de réduction des émissions annuelles de GES dans une proportion 
déterminée d’ici à une date future déterminée;

● un engagement à compenser les émissions annuelles de GES après cette date future en 
achetant et en radiant de leur registre des crédits carbone.

Le Comité a conclu que les dispositions actuelles d’IAS 37 suffisaient pour que l’entité puisse 
déterminer (i) les conditions dans lesquelles ses déclarations publiques étaient de nature à créer 
une obligation implicite ; (ii) le cas échéant, si elle devait constater une provision pour cette 
obligation ; et (iii) si la contrepartie de cette provision était une charge ou un actif.

Le Comité rappelle tout d’abord qu’une obligation implicite ne naît pas automatiquement dès que 
l’entité prend un engagement public, mais que cette qualification relève du jugement de l’entité et 
peut évoluer selon les faits et circonstances, incluant toute mesure prise par l’entité en ce sens.

Le Comité rappelle ensuite qu’une provision ne peut être comptabilisée (IAS 37.14) qu’à la 
triple condition (i) d’une obligation résultant d’un événement passé ; (ii) d’une sortie probable 
de ressources pour l’éteindre, et (iii) d’un montant estimé de manière fiable. S’agissant de la 
première condition, le Comité rappelle qu’« aucune provision n'est comptabilisée pour des coûts 
de fonctionnement qui devront être encourus dans l'avenir » (IAS 37.18) et que « seules les 
obligations qui résultent d'événements passés existant indépendamment des actions futures 
de l'entité (c'est-à-dire de la conduite future de son activité) sont comptabilisées en tant que 
provisions ».

Selon le Comité, le règlement de l’obligation de réduction n’entraînera pas de sortie de ressources, 
car les dépenses alors engagées (p. ex investissements, dépenses d’amélioration, etc.) produiront 
d’autres avantages. En revanche, le règlement de l’obligation de compensation entraînera une 
sortie de ressources, car l’entité sera tenue d'acheter et de radier des crédits carbone sans 
recevoir d'avantages économiques en échange. Toutefois, l’événement passé à l’origine de 
cette obligation de compensation est l’émission de GES à partir de la date future mentionnée 
dans l’engagement (et non la déclaration de l’entité ou les mesures prises par elle affirmant 
publiquement cet engagement) : avant cette date, aucune provision n’est donc comptabilisée.

Le Comité précise enfin qu’une provision au titre de l’engagement de compensation est dotée 
en contrepartie d’une charge, sauf si les critères IFRS de comptabilisation d’un actif sont remplis 
(sans davantage préciser les conditions d’activation d’un certificat carbone).

L’IFRS IC réaffirme sa position sur les paiements conditionnés au maintien de 
l’emploi après un regroupement d’entreprises (IFRS 3)

L’IASB a également approuvé en avril 2024 la décision prise en mars par le Comité d’interprétation 
sur la façon dont une entité doit comptabiliser les paiements aux vendeurs d’une entreprise qu’elle 
a acquise si ces paiements sont conditionnés au maintien de l’emploi des vendeurs pendant une 
période de transition postérieure à l’acquisition (l’IFRIC Update de mars 2024 est accessible ici).

Le contexte de la saisine adressée à l’IFRS IC était le suivant :

● le contrat d’acquisition exige des vendeurs qu’ils continuent à être des employés de 
l'entreprise acquise, de sorte à assurer un transfert approprié de leurs connaissances à la 

https://www.ifrs.org/news-and-events/updates/ifric/2024/ifric-update-march-2024/
https://www.ifrs.org/news-and-events/updates/ifric/2024/ifric-update-march-2024/
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nouvelle équipe de direction;

●  les vendeurs sont rémunérés pour leurs services à un niveau comparable à celui d’autres 
cadres dirigeants et reçoivent de l’acquéreur des paiements supplémentaires sous réserve 
de la performance de l'entreprise acquise et de l'emploi continu des vendeurs pendant une 
période limitée et postérieure à l’acquisition;

●  les vendeurs ont le droit de recevoir les paiements supplémentaires s’il est mis un terme à 
leur emploi en raison de circonstances particulières – telles qu'un décès ou une invalidité – 
ou avec l'accord de l'entité, mais perdent tout droit à recevoir les paiements supplémentaires 
s’il est mis un terme à leur emploi dans toute autre circonstance.

Après avoir constaté l’absence de divergences significatives en pratique dans des cas similaires 
à celui soumis, le Comité rappelle que l’acquéreur applique les dispositions de la norme IFRS 
3 révisée (publiée en janvier 2013) et comptabilise les paiements supplémentaires en tant que 
rémunération de services postérieurs au regroupement d’entreprises, plutôt qu'en ajustement du 
prix d'acquisition, sauf à ce que la condition de services ne soit pas substantielle.

En publiant cette décision, le Comité réaffirme ainsi une position exprimée 10 ans auparavant, en 
janvier 2013 (accessible ici).

Incertitudes liées au climat et autres incertitudes dans les états financiers

Lors de sa réunion d’avril, l'IASB a discuté de l’orientation à donner à son projet sur les incertitudes 
liées au climat et autres incertitudes dans les états financiers, dont l’objectif est d'examiner 
comment, par des actions ciblées, l’IASB pouvait participer à améliorer la présentation de 
l'information sur les incertitudes liées au climat et d'autres incertitudes dans les états financiers.

Lors de cette réunion, l’IASB a provisoirement décidé de :

●  fournir des exemples illustrant la façon dont une entité applique les normes IFRS pour 
rendre compte des effets des incertitudes liées au climat et autres incertitudes dans ses 
états financiers;

●  inclure les exemples à titre illustratif, en accompagnement des normes IFRS; et

●  publier un exposé-sondage, afin d'obtenir les commentaires des parties prenantes sur ces 
exemples, et de fixer à 120 jours la période d’appel à commentaires.

https://www.ifrs.org/content/dam/ifrs/supporting-implementation/agenda-decisions/2013/ifrs-3-january-2013.pdf
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Information sur la durabilité
CANADA

Le Conseil canadien des normes d’information sur la durabilité (CCNID) a publié le 13 mars deux 
exposés-sondages, NCID 1, Obligations générales en matière d'informations financières liées à 
la durabilité et NCID 2, Informations à fournir en lien avec les changements climatiques dans le 
cadre d’une consultation publique ouverte jusqu’au 10 juin, ces projets de normes étant fondés 
respectivement sur les normes IFRS S1 et IFRS S2 ainsi qu’un document détaillant les critères 
retenus pour adapter les IFRS Sustainability Disclosure Standards aux exigences locales de 
publication en matière de durabilité. 

Le Conseil canadien des normes d’information sur la durabilité (CCNID) travaille en partenariat 
avec le Conseil des normes internationales d’information sur la durabilité (ISSB) pour favoriser 
l’adoption des normes de l’ISSB au Canada. Cliquez sur ce lien pour obtenir de plus amples 
renseignements. 

INTERNATIONAL

Lancement par l’ISSB de nouveaux projets de recherche en matière d’informations 
à fournir sur la durabilité relative à la nature et le capital humain 

Le 23 avril 2024 et suite aux discussions menées au sein du Conseil lors de la dernière réunion 
mensuelle (ISSB Update), l’ISSB (International Sustainability Standards Board) a annoncé 
(communiqué de presse accessible ici) le lancement de nouveaux projets de recherche en matière 
d’informations à fournir sur les risques et opportunités liés (i) à la biodiversité, les écosystèmes et 
les services écosystémiques et (ii) au capital humain, dans l’objectif de répondre en priorité aux 
besoins d’information des investisseurs sur ces sujets et en lien avec la consultation publique 
lancée en mai 2023 sur son futur programme de travail (Bulletin IFRS No. 06 - 2023).  

Dans ce contexte, l'ISSB prévoit de s’appuyer sur les cadres de référence préexistants en la 
matière, soit en particulier les normes du SASB (Sustainability Accounting Standards Board) et 
les orientations du CDSB (Climate Disclosure Standards Board) – qui relèvent tous deux de sa 
supervision – ainsi que les travaux menés par la TNFD (Task Force on Nature-related Financial 
Disclosures), les préparateurs étant déjà invités à tenir compte de ces autres cadres de référence 
dans la préparation des informations à fournir sur la durabilité relativement aux aspects autres 
que le climat en application d’IFRS S1.  

L’ISSB prévoit également de poursuivre le développement d’approches qui favoriseraient 
l'interopérabilité entre son cadre de référence mondial et les autres normes et référentiels 
largement utilisés pour communiquer sur les effets financiers des risques et opportunités découlant 
des enjeux de durabilité. 

Ces nouveaux projets de recherche ont ainsi vocation à soutenir à terme les travaux de 
normalisation qui pourraient être entrepris par l’ISSB dans le but d’élargir le socle aujourd’hui 
constitué de deux premières normes – IFRS S1, Obligations générales en matière d’informations 
financières liées à la durabilité et IFRS S2, Informations à fournir en lien avec les changements 
climatiques – s’ils sont jugés nécessaires. 

https://www.frascanada.ca/fr/ccnid
https://www.ifrs.org/news-and-events/updates/issb/2024/issb-update-april-2024/
https://www.ifrs.org/news-and-events/news/2024/04/issb-commence-research-projects-risks-opportunities-nature-human-capital/
https://www.mazars.ca/actualites/publications-et-webinaires/bulletin-ifrs/bulletin-ifrs-no-06-2023
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Les autres priorités clés identifiées par l’ISSB pour les deux prochaines années portent sur 
le soutien à la mise en œuvre d’IFRS S1 et IFRS S2, ainsi que sur la poursuite des travaux 
d’amélioration des normes du SASB. Des moyens seront également dédiés à la collaboration 
avec le normalisateur comptable international (International Accounting Standards Board ou 
IASB).

Tenant compte des avis exprimés par les parties prenantes à l’occasion de la consultation publique 
précitée, l’ISSB a choisi d’écarter, entres autres et pour le moment, les projets de recherche liés 
aux droits humains et à l’intégration des informations communiquées par les entreprises, tout en 
se réservant la possibilité de les inclure à l’avenir dans ses priorités selon les développements 
qui interviendront dans ces domaines importants. L’ISSB et l’IASB continueront par ailleurs de 
soutenir l’utilisation de l’Integrated Reporting Framework. 

L’ISSB prévoit de publier en juin (i) un résumé des commentaires reçus dans le cadre de la 
consultation publique (ii) la réponse apportée par le Conseil ainsi que (iii) l’issue des redélibérations 
menées via la communication de son programme de travail définitif à deux ans.

Publication par l’ISSB de la taxonomie IFRS digitale applicable aux informations à 
fournir sur la durabilité

Le 30 avril 2024, l’ISSB a publié la taxonomie digitale applicable aux informations de durabilité 
établies selon les normes IFRS SDS (dite « IFRS Sustainability Disclosure Taxonomy » ou encore 
« ISSB Taxonomy »). 

Cette taxonomie constitue le reflet, sans modification ni ajout, des exigences des deux premières 
normes de l’ISSB, IFRS S1 et IFRS S2, ainsi que des éléments d’orientation qui les accompagnent. 
Elle a pour objectif de permettre aux entreprises de baliser les informations établies selon ces 
normes de manière cohérente, sans affecter leur conformité. 

Elle a été conçue pour s’inscrire en cohérence avec la taxonomie applicable aux informations 
établies selon les normes IFRS comptables, mais également pour pouvoir être utilisée avec 
d'autres taxonomies digitales. 

Communiqué de l’ISSB et documentation afférente sont accessibles ici.

https://www.ifrs.org/news-and-events/news/2024/04/issb-publishes-its-digital-sustainability-taxonomy/
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Analyse
Publication de la norme IFRS 18 – Présentation et informations à 
fournir dans les états financiers 
Publiée le 9 avril 2024 par l’IASB, IFRS 18 remplacera l’actuelle norme sur la présentation des 
états financiers IAS 1, et amendera entre autres les normes IAS 7 – Tableau des flux de trésorerie 
et IAS 8 – Méthodes comptables, changements d’estimations comptables et erreurs.  

Les normes actuelles ne sont pas très prescriptives en matière de classement des produits et 
charges au compte de résultat ou encore sur l’utilisation de totaux et sous-totaux, ce qui conduit à 
des divergences de présentation du compte de résultat et à des difficultés à analyser et comparer 
la performance des entreprises. Aussi, l’objectif premier de cette nouvelle norme est d’assurer 
que les entreprises présentent une information pertinente sur leur performance financière. Une 
grande partie des dispositions de l’actuelle IAS 1 ont été reprises en l’état. Les principales 
nouvelles prescriptions s’articulent autour de 3 piliers : 

●  accroître la comparabilité du compte de résultat (et, dans une moindre mesure, du 
tableau de variation des flux de trésorerie), en définissant des principes relatifs à sa 
structure et à son contenu; 

●  améliorer la transparence dans l’utilisation de certains Indicateurs Alternatifs de 
Performance (« IAP ») en lien avec le compte de résultat; 

● renforcer les exigences en matière de regroupement de l’information, ou au contraire 
de présentation détaillée, tant dans les états financiers primaires que dans les notes 
annexes, et prévenir l’omission ou l’obscurcissement d’informations significatives. 

Présentation du compte de résultat

Le compte de résultat est désormais structuré autour de trois nouvelles catégories : Exploitation, 
Investissement et Financement, complétées par les catégories Impôts et Activités abandonnées 
que nous connaissons déjà.

La norme donne une définition des produits et des charges qui viennent alimenter chacune des 
catégories :

●  la catégorie Exploitation s’entend comme la catégorie par défaut, alimentée par les 
produits et charges non inclus dans les autres catégories. En pratique, cette catégorie 
comprend les produits et charges issus des activités principales de l’entité. 

●  la catégorie Investissement regroupe les produits et les charges provenant :

 ○ des participations dans des entreprises associées, des coentreprises et des filiales 
non consolidées. Ainsi, la quote-part de résultat des entreprises associées et 
coentreprises comptabilisées selon la méthode de la mise en équivalence devra 
être présentée dans la catégorie Investissement; 
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 ○ de la trésorerie et des équivalents de trésorerie ; et des autres actifs qui génèrent 
un rendement individuel et largement indépendant des autres ressources de l'entité 
(exemple : actifs financiers ou immeubles de placement);

● la catégorie Financement comprend les produits et les charges des passifs résultant de 
transactions impliquant une levée de fonds et ceux résultant d’autres passifs comme, par 
exemple, les effets d’actualisation des passifs de location. 

Ces principes généraux sont par ailleurs complétés de dispositions spécifiques pour la classification 
de certains produits et charges tels que ceux liés aux différences de change, à l’hyperinflation, 
aux instruments dérivés ou encore aux contrats hybrides. 

Des adaptations sectorielles, notamment à destination des établissements financiers, des 
compagnies d’assurances ou autres entités d’investissements permettent un classement de 
certains produits et charges dans la catégorie Exploitation alors qu’en application des dispositions 
générales de la norme ils auraient été classés dans les catégories Investissement ou Financement.  

Par ailleurs, la norme IFRS 18 impose deux nouveaux soldes obligatoires en complément du 
résultat net déjà requis par IAS 1 : le résultat d’exploitation et le résultat net avant financement 
et impôt.

La norme autorise également cinq soldes additionnels (facultatifs) : 

●  le résultat brut et sous-totaux similaires,  

●  le résultat d’exploitation avant amortissement et dépréciations,  

●  le résultat d’exploitation et produits et charges liés aux entreprises associées et coentreprises 
comptabilisées selon la méthode de la mise en équivalence,  

●  le résultat net avant impôt et  

●  le résultat net des activités poursuivies.

Ces sous-totaux (obligatoires ou autorisés) ne seront pas qualifiés de MPM (voir ci-dessous). 

Informations relatives aux mesures de performance définies par la direction

Les indicateurs alternatifs de performance en lien avec le compte de résultat sont définis 
précisément dans la norme et feront l’objet d’informations détaillées au sein d’une note unique 
en annexe présentant des éléments quantitatifs (méthode de calcul, réconciliation avec le sous-
total du compte de résultat le plus proche avec présentation des effets impôts et de la part des 
intérêts minoritaires) et qualitatifs (définition de l’indicateur, manière dont il reflète la performance 
de l’entreprise). 

Exigences renforcées pour le regroupement (agrégation) et la ventilation 
(désagrégation) de l’information

Le rôle des états financiers primaires est de présenter les actifs, passifs, capitaux propres, produits 
et charges ainsi que les flux de trésorerie de manière résumée et structurée. Les notes annexes 
viennent éclairer les données chiffrées présentées dans les états financiers primaires en donnant 
par exemple des informations complémentaires sur les éléments significatifs.  
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Afin que les états financiers remplissent leur rôle, IFRS 18 introduit de nouveaux principes de 
présentation de l’information au sein des états financiers primaires et des notes annexes. Ces 
principes incluent : des règles de localisation des informations au sein des états financiers, de 
regroupement et ventilation des informations ainsi que des indications sur la façon de libeller les 
agrégats utilisés. Dans ce cadre, des prescriptions complémentaires sont notamment données 
sur la présentation et la nature des charges opérationnelles. 

Modifications mineures au sein du tableau des flux de trésorerie

En ce qui concerne le tableau des flux de trésorerie, la norme se concentre sur certaines 
améliorations ciblées :  

● lorsqu’une entreprise opte pour la méthode indirecte, la norme définit un unique point de 
départ : le résultat d’exploitation. Il s’agit d’un changement important dans la mesure où 
une majorité de préparateurs utilise le résultat net comme point de départ, tel que prévu au 
paragraphe 18b d’IAS 7; 

●  la suppression des choix qui s’offraient aux préparateurs en termes de classement des 
flux relatifs aux intérêts et aux dividendes avec des règles de classement précises 
selon l’activité principale de l’entité. 

Transition et première application

L’application de la norme IFRS 18 sera obligatoire pour les exercices ouverts à compter du 1er 
janvier 2027, de manière rétrospective. Au Canada, le CNC votera l’entérinement de cette 
nouvelle norme au deuxième trimestre de 2024 conformément à sa stratégie visant l’adoption 
des normes IFRS par les entreprises ayant une obligation d’information du public. 

Sans attendre cette échéance, Mazars présentera prochainement, dans une publication à paraître 
à l’été 2024, les 10 points clés de la norme IFRS 18. L’objectif de cette publication sera de mettre 
en parallèle les exigences de la norme et les pratiques de place aujourd’hui observées sous 
IAS 1.

Pour vous abonner ! 

L'abonnement à notre Bulletin IFRS 
est gratuit.

Pour vous inscrire à notre liste 
de diffusion afin de recevoir notre 
publication, remplissez le 
formulaire sur notre site  
www.mazars.ca.

https://www.mazars.ca/Accueil/Actualites/Abonnez-vous
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